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Mairie 
4 route de Coutances 
50200 Bricqueville la Blouette 
Téléphone : 02.33.45.30.12 
mairie.bricq.la.bl@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

 Mardi de 9 heures à 12 heures 
 Jeudi de 17 heures à 18 heures 
 Vendredi de 9 heures à 12 heures 

 

LL’’EECCHHOO  BBRRIICCQQUUEEVVIILLLLAAIISS    
 Bulletin d’information –Février 2015-  
Commune de Bricqueville la Blouette 

www.bricqueville-la-blouette.fr 

 L’édito du Maire 

 La vie municipale 

 Rétrospective 2014 

 Les associations de notre 

commune 

 Agenda 2015 

 La réforme territoriale 

 L’opération programmée 

d’amélioration de l’habitat 

 Journée mondiale des 

zones humides 

 Attention au démarchage 

à domicile 

NN°°  1100  

mailto:mairie.bricq.la.bl@wanadoo.fr
http://www.bricqueville-la-blouette.fr/
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Maire 
 

Claude PERIER 
Permanence Le Jeudi de 17 heures à 19 heures 
06.88.12.19.38 

Adjoints 
 

Marie-France LECONTE - Jean SAUVEY 
Permanences Le Lundi matin de 9 heures 30 à 11 heures 

Secrétaire de Mairie Catherine HOURS 

 

 

 

Les données INSEE au 1er janvier 2015 

montrent une augmentation sensible de la 

population de notre commune. 

La population légale (personnes ayant leur 

résidence habituelle dans la commune) est 

désormais de 563 habitants contre 528 au 

recensement 2007. Avec les 29 personnes 

« comptées à part » (gardant des attaches 

dans la commune : les étudiants par 

exemple) la commune compte désormais une 

population totale de 592 habitants. 

L'année 2014 est caractéristique de cette 

évolution. 

Nous avons eu le plaisir de souhaiter la bienvenue à sept  nouveaux nés : 

LENOURY PROSPER Léonie    14/01/2014 VIOLETTE Sven                         22/08/2014 

LE BRIS Camille                          03/03/2014 HOPQUIN Charly                       25/10/2014 

JARDIN Arthur                             10/07/2014 LEBAILLY Thibaud                     02/12/2014 

HORTOLAN Clara 22/07/2014   

Quatre mariages ont été célébrés et nous renouvelons nos voeux de bonheur et de prospérité 

aux mariés : 

COSNEFROY Serge et  ROUSSEL Martine, le 14/06/2014. 

LEROY Romain et COSTEL Hélène, le 21/06/2014 

LENOIR Benoît  et  GILART-GATIUS Maud, le 28/06/2014 

DUVAL Marc et  COLLETTE Chantal, le 15/11/2014 

 

Une pensée vont à ceux qui nous ont quittés cette année et nous renouvelons nos 
condoléances à leurs familles. 

14/03/2014 COULOMB Jeanne, épouse LEMOSQUET 
12/06/2014 KLETTLINGER Georges 
06/12/2014  WALLAERT Arnaud 

Mémento 

Démographie -Etat civil 2014 
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Liberté – Égalité - Fraternité, c'est la devise de la république 
française !  
L'effroyable massacre des journalistes de Charlie hebdo a 
frappé le cœur  de notre démocratie.  
Dans les démocraties modernes, le mot liberté s'applique aussi 
à la liberté d'expression: vouloir faire taire la presse, c'est 
vouloir anéantir la démocratie...  
Nous pouvons dire aux journalistes et à tous que nous sommes 
aussi Charlie. A travers notre site internet et ce journal 
municipal nous affirmons notre liberté d'expression ainsi que le 
droit et le devoir d'informer. Nous continuerons d 'écrire, de 
photographier, de rapporter la vie telle qu'elle est, telle que nous 
la percevons, avec réalisme et avec humour. 
Restons mobilisés, restons tournés vers quelque chose de 
fondamentalement humain: le vivre ensemble dans l'égalité et la 
fraternité et restons unis pour défendre la liberté. 

 

Sur mes cahiers d'écolier 
Sur mon pupitre et les arbres 
Sur le sable sur la neige 
J'écris ton nom 

Sur l'absence sans désir 
Sur la solitude nue 
Sur les marches de la mort 
J'écris ton nom 
 

Sur toutes les pages lues 
Sur toutes les pages blanches 
Pierre sang papier ou cendre 
J'écris ton nom 

Sur la santé revenue 
Sur le risque disparu 
Sur l'espoir sans souvenir 
J'écris ton nom 
 

Sur les images dorées 
Sur les armes des guerriers 
Sur la couronne des rois 
J'écris ton nom 
 

Et par le pouvoir d'un mot 
Je recommence ma vie 
Je suis né pour te connaître 

Pour te nommer Liberté 

 
Sur la jungle et le désert 
Sur les nids sur les genêts 
Sur l'écho de mon enfance 
J'écris ton nom… 

 Paul Eluard 

 

 

 

 

 

 

 

Le mot du maire 

150 personnes ont 

assisté aux vœux du 

Maire dont de 

nombreux élus de la 

CBC. 



4 
 

8 octobre Réunion Conseil Syndical RPI à Heugueville sur Sienne 

14 octobre Conseil d’Ecole RPI à Heugueville sur Sienne 

16 octobre Conseil Municipal 

4 novembre Réunion de la Commission Travaux 

17 novembre Réunion Conseil Syndical RPI à Heugueville sur Sienne avec l’IEN 

20 novembre Conseil Municipal. Présentation du projet de méthanisation au Lycée 

Agricole par Mr BULOT, Directeur du Lycée 

8 décembre Commission Travaux 

9 décembre Entrevue avec un responsable de la société La Normande 

(restauration scolaire) 

18 décembre Repas à la cantine des membres de la commission scolaire 

22 décembre Conseil Municipal 

8 janvier Conseil d’école extraordinaire RPI à Tourville sur SIenne 

23 janvier Vœux du Maire 

27 janvier Commission travaux (accessibilité et agrandissement de la mairie) 

Réalisations 2014 

Voirie 

De janvier à avril, différents 

travaux de voirie ont été réalisés : le 

chemin des Grenteries et l'accès au village 

Le Breuil en enrobé,  des travaux 

hydrauliques pour le chemin de la 

Bretonnière et l'aire de stationnement 

située rue du Paly.  

A partir du mois d'avril 2014, la  nouvelle 

équipe municipale  a poursuivi 

l'engagement en matière de travaux pour 

le développement de la commune. La 

première tranche des travaux 

hydrauliques-eaux pluviales, route du 

hameau d'Orgeat a été réalisée par 

l'entreprise Colin et par Patrick, notre 

employé  communal. Les chemins de la 

Sauvagère,  le chemin d'exploitation 

numéro 12    dit de la Bestilerie, le chemin 

d'exploitation Numéro 15  dit  rue Datinière 

ont été en grande partie encaissés en 

cailloux par l' employé communal. 

L'acquisition d'un tracteur avec fourche et 

godet a permis de réaliser ces travaux à 

moindre coût.   

La vie du Conseil Municipal 
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Voie Verte  

Elle est  enfin créée et très  fréquentée par 

les promeneurs et sportifs ; elle fait 

l'unanimité. 

Depuis 2008, la commune et des bénévoles 

bricquevillais  ont  travaillé de concert  

(abattage du bois, nettoyage du ballast...). 

Dernièrement, l'association Archéologie 

Industrielle  qui était en sommeil s'est 

reconstituée avec des membres des 

communes d'Orval et de Bricqueville-la-

Blouette afin de sécuriser et de mettre en 

valeur  les écluses  de la Sauvagère et de 

Paillasse. 

 

Mutualisation du matériel 
Jeudi 11 septembre, les maires des communes de Bricqueville-la-Blouette et de 
Saint-Pierre de Coutances ont signé une convention pour la mutualisation de 
leurs matériels. La commune de St Pierre s'est dotée d'une camionnette, d'une 
remorque et de différents  matériels. La commune de Bricqueville s'est dotée 

d'un tracteur quatre roues motrices avec fourche et godet, débardeur, système d'arrosage et 
d'autres matériels  (tondeuse auto-portée). Ces matériels mutualisés sont utilisés par 
l'employé communal qui est le même pour les deux communes. 

Habitat  

Les trois logements de la cour Hébert (T4 , T3  et  T2) sont en cours de 
rénovation  par la SA HLM avec l'aide de l'État.  Ils seront terminés pour le mois d'août . 
Nous favoriserons l’accès de ces logements à des  familles  avec enfants. La porte de la 
chaufferie de la mairie a été remplacée 
. 

Défibrillateur 
La commune est maintenant dotée d'un défibrillateur. Cet 
équipement portatif d'urgence permettrait de réduire de 40 
% le nombre de victimes d'arrêt cardiaque, s'il était installé 
partout. L'arrêt cardio-respiratoire est responsable de plus 
de 50 000 décès par an  en France.  

Mardi 2 décembre, à 18h, Mr. PERIER, maire de la 
commune, a remercié les différents partenaires présents 
qui ont rendu possible cette acquisition : 
- les membres du club Saint Jouvin et leur président, Mr 
Leconte, qui ont été à l'initiative de ce projet et qui ont 
récolté des fonds, 
- EDF collectivités représenté par Mr Lerendu qui a 

subventionné l'achat, 
- le conseil municipal et tout particulièrement Mr Sauvey qui a choisi et installé le matériel. 
Le défibrillateur est installé près de l'entrée de la mairie, à l'extérieur. Il est entièrement 
automatique et interactif et ne demande pas de compétences particulières pour son 
utilisation. En cas d'urgence, il est accessible par tous. 
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Commission scolaire et périscolaire. 

Cantine scolaire. 
Le fonctionnement actuel 

ne semble pas donner entière satisfaction.  

Des membres de la commission ont 
rencontré, le 9 décembre, un responsable 
de la société « La Normande » qui fournit 
la cantine en liaison froide depuis la 
rentrée 2004/2005  pour lui en faire part. 

Une réflexion et des contacts sont en 
cours pour essayer de trouver des 
solutions alternatives permettant une 
amélioration de la restauration scolaire en 
restant dans des prix abordables. 

Temps d'Activités Périscolaires (T.A.P) 
Ces temps périscolaires sont en place 
depuis la rentrée 2014-2015. La 
communauté de commune de St Malo de 
Lande, dont dépend le RPI, avait opté 
pour une une organisation des activités 
sur une ½ journée par semaine en 
dérogation à la règle initiale.  Ces T.A.P se 
déroulent pour les élèves du RPI le 

vendredi après-midi (voir le précédent 
bulletin municipal ou le site internet de la 
commune). 

Lors de la réunion du conseil d'école 
extraordinaire du 8 janvier 2015, les 
enseignants, les délégués des  parents 
d'élèves et les représentants des trois 
conseils municipaux ont échangé sur le 
fonctionnement de ces temps. Le tour de 
table a fait apparaître une évaluation très 
mitigée de ces activités. Un certain 
nombre de points méritent d'être améliorés 
et devraient l'être au 2e trimestre. 

Par souci d'une plus grande conformité 
aux objectifs et un meilleur équilibre des 
temps scolaires et périscolaires l'ensemble 
des représentants au conseil d'école s’est 
prononcé par un vote à l'unanimité pour 
une sortie de ce système dérogatoire. 
Pour l'année scolaire 2015/2016 les 
activités périscolaires seraient 
programmées en deux fois une heure et 
demie, réparties sur deux ½ journées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les CM2 en temps d’activités périscolaires avec Florent, animateur de l’Association Avril 
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Projets  

Voirie 

Pour 2015, la commission travaux a retenu différents 
projets d’aménagement de voirie et de bâtiments : 
- réaliser une deuxième tranche de travaux hydrauliques 
pour les eaux pluviales sur la route du hameau d'Orgeat, 
- poursuivre l'encaissement des chemins de la Sauvagère 
et de la Datinière,  
- continuer les travaux d'enrobé sur la voie communautaire 
n° 1 qui passe par le Hameau Orgeat,  le Breuil et rejoint la 
D20 entre le Blondel et le Coisel. La deuxième tranche 
prévue en 2014 devrait être  programmée par la CBC en 
2015. 
Pour la troisième tranche entre  le Breuil et la D20, il faudra  
patienter.  
Nous reviendrons sur tous ces projets lorsqu'ils 
deviendront une réalité inscrite dans les décisions futures 
du conseil municipal. 

 

 

Accessibilité  

Les Établissements recevant du public, non accessibles au 1er janvier 2015, devront 

répondre à des normes 

d’accessibilité.  Les 

municipalités doivent  s'engager 

dans une démarche de 

programmation pluriannuelle de 

travaux à réaliser afin de rendre les 

locaux accessibles.  

Nous en profiterons pour créer des 

WC handicapés, revoir  la 

performance énergétique, 

réhabiliter la salle Lucienne 

Lelièvre et la mairie, ce qui 

impliquera d'importants travaux 

réalisables sur plusieurs années.  

Des travaux d'accessibilité seront réalisés à l'église  et  du mobilier sera à remplacer 

(chaises). 
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Janvier 

 
 

1er 
Création de la Communauté du Bocage Coutançais qui regroupe 
désormais 42 communes. 

8 Voeux du Maire 

19 
140 participants à la poule au pot et galette des rois au profit des 
Restaurants du Coeur 

   

Février 
8 Concours de belote et de scrabble 

22 Visite du Salon de l'agriculture pour 29 participants 

   

Mars 
4 Soirée pizza -110 participants- 

23 Elections municipales 

   

Avril 
20 Le vide-grenier est gâché par la pluie. 

29 Soirée pizza pour les Aînés du club (40 participants) 

   

Mai 

13 Visite des Floralies à Nantes (25 participants) 

25 Elections européennes 

31 Repas Saint Jouvin au profit du défibrillateur 

   

Juin 

1er Fête Saint Jouvin  

24 Apéritif dînatoire de la section danse 

26 
Voyage déjeuner croisière sur le lac de Rabodanges (Suisse Normande) 
suivi de la visite de l'Abbaye aux Dames à Caen 

 

 

 

 

 

La vie de la commune  
Rétrospective 2014 
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Août 31 
Tournoi de Pétanque ouvert à tous 
 
 

  
 

Septembre 

6 
Noces d'or de Mr et Mme Meiss en présence de nombreuses personnes, 
famille et amis 

11 
Signature de la convention pour la mutualisation des moyens avec Saint 
Pierre de Coutances 

26  Assemblée générale de l' Association Saint Jouvin 

   

Octobre 12 Repas des Aînés 

   

Novembre 

4 Soirée Pizza 

11 Cérémonie commémorative au monument aux morts. 

16 

Remise des médailles de l'Assemblée Nationale à Mme Francine Renault, 
Mrs Marcel Coquière, Pierre Leroy, Guy Lebrun en présence du député M. 
Stéphane Travert 
 
Une quarantaine de participants pour la randonnée contée en famille 

22 Soirée Belote et Scrabble 

   

Décembre  

1er 
Installation des illuminations de Noël 
 

2 Présentation officielle du défibrillateur 

5 Journée d'hommage aux morts pour la France 

7 
Marché de Noël. Spectacle de magie et arrivée du Père Noël pour les 
enfants. 

13 130 personnes participent au repas de Noël 
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L’ASSOCIATION SAINT JOUVIN 

160 adhérents répartis en sections. 

Président : Jacques LECONTE 

 

SECTION CLUB SAINT JOUVIN 

Responsable : Andrée GARNIER 

40 adhérents qui se réunissent le 1er et 3ème Mardi du mois de 14H à 18H. Pas de 

Club en Juillet et Août. 

  

 

 

  

 

 

 

 

SECTION YOGA 

Responsable :  Marie France 
LECONTE 
25 adhérents (moitié 
Bricquevillais, moitié hors 
commune). 
Professeur Anne GAUTHIER 
Tous les lundis de 20H15 à 
21H30 sauf vacances 
scolaires. 
Coût 190€ pour l'année. 
 

La vie des associations 



11 
 

 

SECTION DANSE 

Responsable :  Marie Laure RUALLEM 

43 adhérents. Les séances se déroulent le 2ème et 4ème mardi 

de chaque mois de 20h30 à 22h.  

Au programme : salsa-samba-tango-rumba-valse-polka-

chachacha-mambo-fox-paso-charleston-madison-country..... 

3 soirées dansantes à thème/an :  

 -une soirée dessert avant Noël  

 -une soirée crêpes en février 

 -une soirée apéro dansant fin juin 

 

 

 

SJJ SAINT JOUVIN JEUNESSE 

Mais, c'est quoi, la SJJ  ? 
Un jour, je me pointe à une  randonnée défibrillateur dans le bourg de Bricqu'ville...et v'là-t-i' 
pas qu'on m'interpelle (c'était le Président !) :  « Eh, dis, tu voudrais pas v'nir à la Saint-
Jouvin faire des trucs pour les mômes de la commune ? qu'i' m'dit,  y a déjà Arnaud et 
Lydie...  
- Ben, ouais, pourquoi pas ? «  qu'j'i'réponds ! 
C'est vrai que ça manque de rassemblement pour les enfants, ici, et c'est p'têt' pour ça que 
l'école communale a du mal à recruter... 
Alors, voilà, on a commencé à se voir avec Arnaud et Lydie, puis, sont venus Julien et Marie.  
On a ouvert le bal avec une randonnée-contée le 16 novembre 2014. 
Par chance, il a fait sec ! 
Un p'tit tour dans la campagne bricquevillaise et, de temps en temps : Stop ! on 
s'arrête...alors... on n' a plus qu'à ouvrir grand 'nos orelles' et là, sous les arbres, au bord 
d'un chemin ou dans un mignon petit verger, les trois conteuses de l'association  L'arbre à 

contes  nous font voyager 
dans leurs histoires... 
Je dois l'avouer, c'était pas 
mal pour un début ! 
 
 
Puis, Noël allait arriver. Ah ! 
la magie de Noël !  Marc, le 
magicien a pu nous le 
prouver en pratiquant son art 
dans la cantine de l'école... 
Tout le monde, oui, tout le 
monde a marché et personne 
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n'a encore découvert LE TRUC 
(...d'ailleurs, il en a fait quoi de 
sa bouteille de ketchup ? Bon, 
et c'est vrai, on a été un petit 
peu déçus quand le grand 
maître a annoncé qu'il n'oserait 
pas couper Ghislaine en 
trois, 'non, pas dans sa propre 
cantine ! ') 
Eh !... c'était pas mal du tout ! 
Bon, j'ai oublié de dire que ces 
festivités sont toujours 
accompagnées d'un délicieux 

goûter ...MERCI à toutes les personnes de l'association Saint-Jouvin qui nous aident dans 
ces moments -là ! 
Le 1er mars prochain, un 
carnaval est organisé, petits et 
grands sont invités . Au 
programme : bonne humeur, 
déguisements, maquillage, 
crêpes et confettis ! et puis 
aussi, on aimerait bien jouer, 
jouer et jouer...on se donne 
Rendez-vous à 14h à la salle 
Lucienne Lelièvre. 
Pour la grande fête du 7 juin 
(vous n'êtes pas au courant ? 
LA SAINT-JOUVIN, la vraie !), 
et ben, on réfléchit à ce qu'on 
pourrait faire pour les 
jeunôts !....et, si ça vous dit de 

venir organiser tout ça avec nous, vous êtes les bienvenus ! 
Voici une adresse mail: jeunesse.bricquevillaise@gmail.com, sinon, nos p'tits noms à nous, 
c'est : Lydie Mazzola, Arnaud Le Bec, Marie Couillard, Julien Chatellier, Anne Aubin.  
 
N' hésitez-pas à nous contacter ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:jeunesse.bricquevillaise@gmail.com
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SECTION FETES ET LOISIRS 

Responsable : Jacques LECONTE 

Organisation de manifestations tout au long de l’année. 

Contact : 02 33 07 25 56 

 

 

SOCIETE DE CHASSE 

Président : Luc RENAUD 

 

 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS ET SOLDATS DE 

FRANCE 

Président : Marcel COQUIERE 

L'assemblée générale de l'association des anciens combattants de Bricqueville-la-
Blouette a eu lieu le 22 janvier 2015 à la mairie. 
Après avoir voté le rapport d'activité de l'année écoulée et  le bilan comptable, les 
délégués à cette assemblée ont réélu le bureau de la section. 
Pour conclure l’ assemblée générale les anciens combattants ont partagé la galette 
des rois. 
La cérémonie du 8 mai se déroulera à Bricqueville cette année. 
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L'événement important en 2014  a été la 
naissance de la CBC au 1er janvier 2015 : 
regroupement de 42 communes des anciennes 
communautés de communes de St Sauveur, 
Cerisy, Gavray, Coutances. Que l’on ait été pour 
ou contre, la loi est votée, il faut faire  avec et 
l’appliquer. 

Le renouvellement général des assemblées 
délibérantes des communes et de la CBC nous 
amène      à travailler ensemble avec les 
nouvelles compétences transférées. Nous 
sommes tous assignés au même destin 
territorial, d'ailleurs  nous  n'avons  pas  eu le 
choix. 

Je  pense que tous les élus ont réussi à 
s'approprier cette nouvelle communauté de 
communes  et   à  travailler ensemble. Les 
communes l’ont montré dernièrement en 
donnant à la CBC des moyens financiers 
complémentaires alors que le montant du 
transfert des emprunts, c'est-à-dire des dettes 
de chaque commune et communauté,   n’est 
pas encore connu… J’espère que nous n’aurons 
pas de surprises !!! 

Cette fusion a  nécessité  un travail énorme, 
aussi bien  pour les personnels  que pour les 
élus. Maintenant, la  CBC est une grosse 
machine à gérer : des assemblées 
communautaires  avec  plus  de trente points à 
l’ordre du jour ! 

La clarification et le renforcement des  
compétences  doivent aller de pair avec des 
contre-pouvoirs   forts. Nous devons  trouver du 
temps  pour des débats éclairés, contradictoires 
et transparents  dans le respect de l’autre, sinon 
nous aurons le risque de creuser le fossé entre 
l'action et l'opinion publique. 

2015 sera l’année du troisième volet de la 
décentralisation, ce sera la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République,       -
loi NOTRe- une transformation de l’architecture 
territoriale avec pour enjeu la baisse des 
dépenses publiques et une meilleure prise en 
compte des besoins citoyens. C’est ce que l’on  

nous dit…Les régions françaises, au nombre de 
13 contre 22 actuellement, seront de taille 
équivalente aux autres régions européennes. 
Les élections régionales sont prévues avant la 
fin de 2015.  

Communes nouvelles 

A l'image des régions, les communes rurales 
vont être  plus grandes et plus fortes. Plusieurs 
communes nouvelles vont  voir le jour dans 
notre département. La création des communes 
nouvelles est régie par la loi de la réforme des 
collectivités territoriales du 16 décembre 2010, 
qui encadre l'organisation administrative de la 
nouvelle structure. Ainsi, à la différence des 
communautés de communes, une commune 
nouvelle ne pourrait avoir qu'un seul conseil 
municipal (et qu'un seul maire ?). Les 
communes regroupées se transforment en 
communes déléguées Ce sont des avantages 
financiers qui inciteront les collectivités au 
mariage : Un maintien des crédits d'Etat 
pendant trois ans et une bonification de 5 % 
seront garantis aux communes nouvelles en cas 
de création avant le 1er janvier 2016. 

Ce sera  aussi le renforcement des 
intercommunalités  en leur transférant les 
compétences des communes pour mutualiser 
davantage et les faire changer d’échelle. 

Elections départementales 

Les 22 et 29 mars 2015, tous les départements 
seront renouvelés sur la base d’un nouveau 
mode de scrutin, le résultat sera paritaire grâce 
au binôme d’une femme et d’un homme élus 
dans chaque canton, mais ces départements 
perdront des compétences au profit des régions. 
Les premiers conseils départementaux  
remplaceront les conseils généraux 
d'aujourd'hui. On va vers des changements et il 
est bien difficile de repérer la doctrine du 
législateur sur ces différents sujets. 

Claude Perier 
Maire Conseiller général 

Réforme territoriale, de vrais changements 
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Amélioration de l’habitat 

Les travaux de 

rénovation dans 

la cour Hébert 
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Le 2 février, est 

célébrée la Journée 

mondiale des zones 

humides pour 

commémorer la 

signature de la 

Convention sur les zones humides, le 2 

février 1971. 

Il semble bien évident que ce n'est pas 

une journée par an qui changera quelque 

chose à la situation mais chaque année 

depuis 1997, des organismes 

gouvernementaux, des organisations non 

gouvernementales et des groupes de 

citoyens à tous les niveaux de la société 

profitent de l'occasion pour lancer des  

actions de sensibilisation du public aux 

valeurs et aux avantages des zones 

humides en général, et de la Convention 

de Ramsar en particulier. Ce traité inter-

gouvernemental sert de cadre à l'action 

nationale et à la coopération internationale 

pour la conservation et l'utilisation 

rationnelle des zones humides et de leurs 

ressources. 

Pourtant, le grand public n'a que peu 

conscience des avantages vitaux de ces 

zones. Souvent considérées comme des 

espaces à l'abandon, 64% des zones 

humides de la planète ont disparu 

depuis 1900.  

Pour voir les zones humides de notre 

commune, consultez notre site. 

Quelques liens utiles pour en savoir plus : 

http://www.caterbn.fr/dossiers-thematiques/zones-humides-riveraines/zh-agri-film-ntv.html 

Sur cette page vous trouverez  

- Une vidéo de présentation de 13 min : « Zones humides  et Agriculture » 

- La plaquette téléchargeable : « Intervenir pour préserver les zones humides » 

http://www.worldwetlandsday.org/fr 

Sur cette page vous trouverez : Du matériel à télécharger (affiches, fiches pédagogiques présentation 

power point, ...); un concours photo réservé aux  
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Des cas de démarchage 

téléphonique dans notre commune 

nous ont été signalés : diagnostic 

sur les charpentes, présence 

d'insectes nuisibles …  

Nous vous incitons à la plus grande prudence 

lorsqu'il s'agit de démarchage par téléphone, le 

discours et les arguments sont  bien rodés. En 

cas de signature d'un contrat, sachez que vous 

bénéficiez d'un délai de rétractation. 

Il est préférable de s’adresser à un artisan 

connu si vous souhaitez effectuer un diagnostic 

ou des travaux.  

Ce que dit la loi : 

 Droits et information des consommateurs 

sur les achats réalisés lors d’un 

démarchage 

La loi Consommation interdit à tout vendeur, 

dans le cadre d’un  démarchage physique ou 

téléphonique, d’encaisser un paiement ou de 

débiter le compte du consommateur dans un 

délai de 7 jours suivant la commande. Ce délai 

devient un temps de réflexion pour le 

consommateur qui peut revenir sur sa décision 

d’achat s’il le souhaite. Par ailleurs dans le 

cadre d’un démarchage à 

domicile ou par téléphone, la loi 

Consommation instaure un délai 

de rétractation de 14 jours contre 

7 auparavant, et le 

remboursement du 

consommateur dans un délai de 14 jours 

maximum après avoir exercé son droit de 

rétractation auprès du professionnel ou 

constaté un défaut de fabrication du produit 

 

Renforcement du dispositif de lutte contre 

l’abus de faiblesse 

Les sanctions pour abus de faiblesse (pratique 

commerciale consistant à faire souscrire un 

contrat à un consommateur vulnérable, du fait 

de son âge, de sa situation de handicap, etc.) 

sont renforcées grâce à la loi Consommation. 

Les amendes peuvent aller de 9 000 à 375 000 

euros, et représenter jusqu’à 10% du chiffre 

d’affaires de l’entreprise condamnée. 

Source : Ministère de l'Economie et des 

Finances  

  

 

 

 

Démarchage à domicile 
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Samedi 21 février 
Soirée belote et 

scrabble 

 
 
 
 
 

Samedi 28 février 
Soirée galettes et 

crêpes 

 
 
 
 
 

Dimanche 1er mars 
Carnaval des enfants 

 
 
 
 

Samedi 14 mars 
Soirée belote et 

scrabble 
 

 
 
 
 

Mardi 31 mars 
Soirée Pizza 

 
 

 
 
 
 

Dimanche 22 
Dimanche 29 mars 

Elections 
départementales 

 
 
 
 
 
 
 

Dimanche 19 avril 
Vide grenier 

 
 
 
 

Lundi 4 mai 
A-Midi 

Concours de belote 
Au profit de 

 
 

 
 
 
 

Dimanche 7 juin 
Fête Saint Jouvin au 

profit de France 
Alzheimer 

  
 
 
 

Décembre 
Elections régionales 
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